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ARTICLE 7
Compléter 1’alinéa 4 par la phrase suivante :

« La mise en ceuvre des dispositions prévues aux articles L. 1111-12-3 et L. 1111-12-4 ne peut étre
imposée aux €tablissements, notamment confessionnels, lorsque celle-ci est incompatible avec leur
éthique du soin. »

EXPOSE SOMMAIRE

Se comprend par la rédaction méme.
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